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Décret exécutif n° 11-109 du Aouel Rabie Ethani 1432
correspondant au 6 mars 2011 portant
déclaration d'utilité publique l'opération
d'extension de la superficie servant d'emprise à la
réalisation de la nouvelle résidence d'Etat.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, portant loi domaniale ;

Vu la loi n° 91-11 du 27 avril 1991, complétée, fixant
les règles relatives à l'expropriation pour cause d'utilité
publique ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 93-186 du 27 juillet 1993,
complété, déterminant les modalités d'application de la loi
n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les règles relatives à
l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu le décret exécutif n° 07-146 du 3 Joumada El Oula
1428 correspondant au 20 mai 2007 portant déclaration
d'utilité publique l'opération relative à la réalisation de la
nouvelle résidence d'Etat et des structures
d'accompagnement aux Dunes, commune de Chéraga,
wilaya d'Alger.

Après approbation du Président de la République,

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 12 bis de la loi n° 91-11 du 27 avril 1991,
susvisée, et conformément aux dispositions de l'article 10
du décret exécutif n° 93-186 du 27 juillet 1993, susvisé, le
présent décret a pour objet de déclarer d'utilité publique
l'opération d'extension de la superficie servant d'emprise à
la réalisation de la nouvelle résidence d'Etat.

Art. 2. � La superficie globale complémentaire des
biens immobiliers et/ou droits réels immobiliers servant
d'emprise à l'extension de la superficie de la nouvelle
résidence d'Etat est de quatre (4) hectares et dix (10) ares
conformément au plan annexé à l'original du présent
décret.

Art. 3. � Les crédits nécessaires aux indemnités à
allouer au profit des intéressés pour l'opération
d'expropriation des biens immobiliers et des droits réels
immobiliers concernant l'opération visée à l'article 2
ci-dessus doivent être disponibles et consignés auprès du
Trésor public.

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le  Aouel Rabie Ethani 1432 correspondant
au 6 mars 2011.

Ahmed OUYAHIA.

Décret exécutif n° 11-110 du Aouel Rabie Ethani 1432
correspondant au 6 mars 2011 complétant le
décret exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania
1414 correspondant au 28 novembre 1993
portant obligation, pour toutes les entreprises
intervenant dans le cadre de la réalisation des
marchés publics du bâtiment, des travaux publics
et de l'hydraulique, d'être titulaires du certificat
de qualification et de classification
professionnelles.

���� 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du
développement rural,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 84- 12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts ; 

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la commune ; 

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la wilaya ; 

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret présidentiel n° 10-236 du 28 Chaoual 1431
correspondant au 7 octobre 2010 portant réglementation
des marchés publics ; 

Vu le décret exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania
1414 correspondant au 28 novembre 1993, modifié et
complété, portant obligation, pour toutes les entreprises
intervenant dans le cadre de la réalisation des marchés
publics du bâtiment, des travaux publics et de
l'hydraulique, d'être titulaires du certificat de qualification
et de classification professionnelles ; 

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète : 

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
compléter   certaines   dispositions   du  décret  exécutif
n° 93-289 du 14 Joumada Ethania 1414 correspondant au
28 novembre 1993, modifié et complété, susvisé. 

Art. 2. � Les dispositions de l'article 1er du décret
exécutif n° 93-289 du 28 novembre 1993, modifié et
complété,  susvisé, sont complétées et rédigées comme
suit : 

« Article 1er. � Sans préjudice des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, le certificat de
qualification et de classification professionnelles est
obligatoire pour toutes les entreprises ou tous les groupes
d'entreprises intervenant dans le cadre du bâtiment, des
travaux publics, de l'hydraulique et des travaux forestiers,
pour conclure des marchés avec l'Etat, les wilayas, les
communes, les administrations, les établissements et
organismes publics ». 
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Art. 3. � Les dispositions de l'article 3 du décret
exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania 1414
correspondant au 28 novembre 1993, modifié et complété,
susvisé, sont complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 3. � Le certificat de qualification et de
classification professionnelles des entreprises constitue un
document réglementaire et doit être produit à l'appui de
toute soumission de travaux de bâtiment, de travaux
publics, d'hydraulique et de travaux forestiers. 

.................... (le reste sans changement) .......................».

Art. 4. � Les dispositions des tirets 1 et 4 de l'article 7
du décret exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania 1414
correspondant au 28 novembre 1993, modifié et complété,
susvisé, sont complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 7. � La classification de l'entreprise ou du
groupe d'entreprises est opérée sur la base des critères
suivants : 

L'effectif total de l'entreprise ou du groupe d'entreprises
décompté et déclaré de la dernière année à la caisse de
sécurité sociale dans lequel doit figurer l'effectif de
l'encadrement technique composé de cadres universitaires
et agents de maîtrise ayant le profil lié aux activités du
bâtiment, des travaux publics, de l�hydraulique et des
travaux forestiers. Cet encadrement, déclaré une année au
moins auprès de la caisse de sécurité sociale, doit
représenter entre 10 et 20 % de l'effectif global ;

........................... (sans changement) ............................. ;

........................... (sans changement) ............................. ;

� Le chiffre d'affaires réalisé dans le secteur du
bâtiment, des travaux publics, de l�hydraulique et des
forêts tel qu'il figure sur les bilans fiscaux et les extraits de
rôle des trois (3) derniers exercices comptables ; 

...................(Le reste sans changement)...................... ». 

Art. 5. � Les dispositions de l'article 11 du décret
exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania 1414
correspondant au 28 novembre 1993, modifié et complété,
susvisé, sont complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 11. � Placé sous l'autorité conjointe des
ministres chargés de la construction, des travaux publics,
de l'hydraulique et des forêts, le comité national de
qualification et de classification professionnelles des
entreprises du bâtiment, des travaux publics, de
l'hydraulique et des travaux forestiers, compétent pour les
entreprises  des  catégories V à IX est composé comme
suit : 

.............................................................................. ;

.............................................................................. ;

.............................................................................. ;

.............................................................................. ;

� Le représentant du ministre chargé des fortêts ; 

.............................................................................. ;

.............................................................................. ;

.............................................................................. ;

.............................................................................. ;

.................... (le reste sans changement) .............. ;

Art. 6. � Les dispositions de l'article 12 du décret
exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania 1414
correspondant au 28 novembre 1993, modifié et complété,
susvisé, sont complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 12. � La présidence du comité national est
assurée alternativement, pour une durée d'une (1) année,
par les représentants des ministres chargés de l'habitat, des
travaux publics, des ressources en eau et des forêts.

....................... (le reste sans changement) ................. » ;

Art. 7. � Les  dispositions  de  l'article  17  du décret
exécutif n° 93 - 289 du 14 Joumada Ethania 1414
correspondant au 28 novembre 1993, modifié et complété,
susvisé, sont complétées et rédigées comme suit : 

« Art. 17. � Placée sous l'autorité du wali, la
commission de wilaya de qualification et de classification
professionnelles des entreprises du bâtiment, des travaux
publics, de l'hydraulique et des travaux forestiers,
compétente pour les catégories de I à IV et dont le siège
est situé sur le territoire de la wilaya, est composée
comme suit :

�.............................................................................. ;

�.............................................................................. ;

�.............................................................................. ;

�.............................................................................. ;

� Le conservateur des fortêts de wilaya ................ ; 

�.............................................................................. ;

�.............................................................................. ;

�.............................................................................. ;

�.............................................................................. ;

�.............................................................................. ;

(le reste sans changement) ».

Art. 8. � Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 22
du décret exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania 1414
correspondant au 28 novembre 1993, modifié et complété,
susvisé, sont complétées et rédigées comme suit :  

« Art. 22. � ............. ( sans changement) ......... ;

Les critères prévus ci-dessus sont précisés, selon le cas,
par les ministres chargés de l'habitat et de l'urbanisme, des
travaux publics, des ressources en eau et des forêts, dans
le cadre de leurs attributions respectives, après avis du
comité national de qualification et de classification
professionnelles, et par le wali après avis de la
commission de wilaya territorialement compétente. 

........................(Le reste sans changement).................. ».
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Art. 9. � Les dispositions du dernier alinéa de l'article
25 du décret exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania
1414 correspondant au 28 novembre 1993, modifié et
complété,  susvisé, sont complétées et rédigées comme
suit : 

« Art. 25. � ............. ( sans changement) ......... ;

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'intérieur et
des collectivités locales, de l'habitat et de l'urbanisme, des
travaux publics, des ressources en eau et des forêts,
précisera les modalités d'application du présent article ». 

Art. 10. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire. 

Fait à Alger, le  Aouel Rabie Ethani 1432 correspondant
au 6 mars 2011.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 11-111 du Aouel Rabie Ethani 1432
correspondant au 6 mars 2011 modifiant et
complétant le décret exécutif n° 06-209 du 17
Joumada El Oula 1427 correspondant au 13 juin
2006 portant déclaration d'utilité publique
l'opération portant réalisation de dédoublement
de la route nationale n° 24.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des travaux publics,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu décret présidentiel n° l0-149 du 14 Joumada Ethania
1431 correspondant au 28 mai 2010 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu décret exécutif n° 06-209 du 17 Joumada El OuIa
1427 correspondant au 13 juin 2006 portant déclaration
d'utilité publique l'opération portant réalisation de
dédoublement de la route nationale n° 24 ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Le présent décret a pour objet de
modifier les dispositions des articles 3 et 4 du décret
exécutif n° 06-209 du 17 Joumada El Oula 1427
correspondant au 13 juin 2006, susvisé.

Art. 2. � Les dispositions de l'article 3 du décret
exécutif n° 06-209 du 17 Joumada El Oula 1427
correspondant au 13 juin 2006, susvisé, sont modifiées,
complétées et rédigées comme suit :

«  Art. 3. � Les terrains évoqués à l'article 2 ci-dessus,
qui représentent une superficie totale de quatre cent
soixante-quinze  mille  cinq  cents  mètres  carrés
(475.500 m2), sont situés dans les territoires de la wilaya
d'Alger pour une superficie de quatre cent treize mille
soixante-huit mètres carrés (413.068 m2) et de la wilaya
de Boumerdès pour une superficie de soixante-deux mille
quatre cent trente-deux mètres carrés (62.432 m2),
conformément au plan annexé à l'original du présent
décret ».

Art. 3. � Les dispositions de l'article 4 du décret
exécutif n° 06-209 du 17 Joumada El Oula 1427
correspondant au 13 juin 2006, susvisé, sont modifiées et
rédigées comme suit :

« Art. 4. � La consistance des travaux à engager au
titre de la réalisation de dédoublement de la route
nationale n° 24 est la suivante :

� ........................( sans changement ) ...........................;

� profil en travers variable 2X2 voies et 2X3 voies +
terre-plein central + bande d'arrêt d'urgence ;

� nombre d'échangeurs : deux (2) ;

� ........................... ( sans changement ) .....................».

Art. 4. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le  Aouel Rabie Ethani 1432 correspondant
au 6 mars 2011.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 10-300 du 23 Dhou El Hidja 1431
correspondant au 29 novembre 2010 portant
statut particulier des fonctionnaires appartenant
aux corps spécifiques de l�administration chargée
des domaines, de la conservation foncière et du
cadastre (rectificatif).

����

J.O n° 74 du 29 Dhou El Hidja 1431
correspondant au 5 décembre 2010.

Page 30, 2ème colonne, article 8, 2ème ligne,

Au lieu de : ... des inspecteurs du cadastre régis...

Lire : ... des inspecteurs régis...

........... (Le reste sans changement).........


